
 

 
FEDERATION FRANCAISE DE TIR 

 

SOCIETE DE TIR BRIVISTE 
 

 
 

Club FFTir n°2719159 – Ligue régionale du Limousin - Agrément DDJS n° 19 69 S 22 - Déclaration APS n° ET000182 
Statuts association n° W191000493 - SIRET 481 566 222 000 16 - NAF 926C 

Homologations : stand  10  mètres départemental n° 74 - stand 25 mètres départemental n°1487 – stand 50 mètres entraînement n°0000 
Siège social : Salle municipale de tir, Avenue Léo Lagrange 19100 BRIVE-la-GAILLARDE 

 
 

SAMEDI 14 NOVEMBRE 2009 : 
débuts des tirs en non stop de 09h00 à 12h30 et de 13h30 à 17h00 

derniers cartons distribués à 17h00 

DIMANCHE 15 NOVEMBRE 2009 : 
débuts des tirs en non stop de 09h00 à 15h30 

derniers cartons distribués à 15h30 
 

concours ouvert aux licenciés F.F.Tir, toutes catégories, 

disciplines : pistolet et carabine, selon règlement ISSF 
le challenge est disputé par MATCH de 60 PLOMBS, toutes catégories confondues 

Le trophée sera attribué au club ayant obtenu le plus grand nombre de points, 
en additionnant les scores de ses deux meilleurs pistoliers, à ceux de ses deux meilleurs carabiniers. 

 

POSSIBILITE D’EFFECTUER PLUSIEURS TIRS, LE MEILLEUR SCORE ETANT RETENU. 
 

AUTRES CLASSEMENTS PRIMES EN MARGE DU CHALLENGE : 

 

 
 
 
 

 

 
PAR EQUIPE DE PISTOLIERS 

(les trois meilleurs tireurs sur 60 coups, toutes catégories confondues) 
PAR EQUIPE DE CARABINIERS 

(les trois meilleurs tireurs sur 60 coups, toutes catégories confondues) 
PAR EQUIPE DE « JEUNES ECOLES DE TIR » 

(les deux meilleurs tireurs pistoliers et/ou carabiniers, sur 30 coups) 
INDIVIDUEL PAR DISCIPLINE ET CATEGORIE 

 

pour les tireurs sur 40 coups, possibilité d’en tirer 60, 
les 40 premiers coups étant retenus pour le classement individuel. 

 

pour les écoles de tir, match sur 30 coups, avec possibilité d’en tirer 60, 
les 30 premiers coups étant retenus pour le classement individuel. 

 
INSCRIPTIONS à ADRESSER AVANT le 11 NOVEMBRE à : 

STB, salle municipale de tir, avenue Léo Lagrange, 19100 Brive 
ou par contact téléphone au : 05 55 74 32 87 
ou par courriel à : pascal.taurisson@free.fr 

 

 
 

 
 

 
 

 

 

DROITS D’ENGAGEMENT SUR PLACE : 
5 € pour écoles de tir jusqu’à minime, 8 € à partir de cadet et 4 € par tir supplémentaire. 

 

REMISE DES RECOMPENSES DIMANCHE à 17h30 

 
casse-croûtes, friandises et boissons seront disponibles sur place. 


